
JUIN 2024, N° 181  

Agenda  
F°te de la Fontaine 
Le Muids 
Org. : Soci®t® de D®veloppement  

Samedi 
22 juin  

Conseil communal 
Parlement cantonal, Lausanne 

Lundi 
24 juin  

F°te des Enfants  
d¯s 17h00, CCS, Arzier  

Vendredi  
28 juin 

F°te Nationale 
Creux des Ab®riaux/Ruines dôOujon 

Jeudi 
1er ao¾t 

Les Fen°tres de lô®t® 
de 18h30 ¨ 20h30 (voir calendrier) 

Ao¾t 

Back to School 
Org.: Association Les A-Muids, CCS, Arzier 

Samedi 
31 ao¾t 

F°te de la D®chetterie Samedi                  
21 septembre 

Votations 
10h00 ¨ 11h00, bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier  

Dimanche 
22 septembre 

Conseil communal 
20h15, Salle du Conseil communal, Arzier 

Lundi 
23 septembre 

Halloween Party                                                       
Org.: Association Les A-Muids, CCS, Arzier 

Samedi                    
2 novembre 

Projet de centre de lôEVAM  

Une alternative pour une int®gration  
coh®rente et constructive 

Appel ¨ la population  

Vous avez r®cemment re­u un tout-m®nage concernant 

le projet de lôEVAM et lôalternative que souhaite proposer 
la Municipalit®.  
 

Pour rappel, lôEVAM souhaite ouvrir un foyer de 80 mi-
grants sur le territoire communal. La Municipalit® sôest 

officiellement prononc®e contre lôouverture dôune telle 
structure, estimant, pour plusieurs motifs, que la solution 
dôun accueil group® ne serait satisfaisante ni pour les 

migrants, ni pour les habitants. 
 

N®anmoins, consciente de la n®cessit® dôaccueillir des 
personnes migrantes, la Municipalit® a souhait® propo-

ser une alternative qui nous para´t plus coh®rente et 
constructive que le fait dôentasser 80 personnes dans un 
b©timent unique et ®loign® des centres urbains.  
 

Côest pourquoi aujourdôhui nous en appelons ¨ la popu-

lation !  
Un accueil ç individuel è serait bien plus repr®sentatif 

des traditions dôaccueil et des valeurs de notre Pays ! 
 

Si vous °tes ouvert ¨ lôid®e dôaccueillir une personne 
migrante chez vous, ou que vous avez un studio dispo-
nible ou tout autre possibilit® de logement, si vous °tes 

pr°ts ¨ vous engager pour une autre solution quôun 
centre, contactez-nous au 022 366 87 87 ou par courriel 
¨ commune@arzier.ch  !  
 

Nous esp®rons vivement que cette proposition suscite 
un int®r°t suffisant pour proposer ¨ lôEVAM une nouvelle 
solution dôaccueil, humaine et proche de lôindividu.  

 
A ce jour, nous avons malheureusement que deux per-
sonnes int®ress®es. 
 

Restant ¨ votre disposition pour tout compl®ment dôinfor-
mation, nous vous remercions dôavance de votre inves-
tissement. 

La Municipalit® 

Chers Brénards et chers Raffis,  

Sonia et Bruno ont le plaisir de vous accueillir très pro-

chainement pour la r®ouverture de lõAuberge Commu-

nale dõArzier. 

Une nouvelle équipe vous y attend dans une ambiance 

conviviale et un cadre redynamisé.  

C¹t® cuisine, une carte aux saveurs du terroir et dõail-

leurs vous sera proposée.  

Du « Simple et Bon » telle est notre devise!  

A très Bientôt!  

mailto:commune@arzier.ch


Conseil communal  

Séance du 25 mars 2024                                                                                                 
02/2024: Demande dôun cr®dit compl®mentaire au pr®avis 14/2023 de CHF 144ô000.-- TTC pour le remplacement de la centrale 
de chauffe du chauffage ¨ distance communal. FAccept®   
03/2024: Demande de cr®dit de CHF 193'500.-- TTC pour le renouv¯lement du parc dô®clairage public.FAccept®   
04/2024: Demande de cr®dit compl®mentaire au budget 2024 de CHF 28ô000.ð TTC pour divers travaux ¨ lôauberge commu-
nale. R®gularisation de d®penses de fonctionnement impr®visibles et exceptionnelles. FAccept® avec amendement  

Séance du 29 avril 2024           
R®solution :  
ç ątes-vous POUR ou CONTRE un centre de 80 migrants au Cube de Verre sur la Commune dôArzier-Le Muids ? èFContre   
05/2024: Demande de cr®dit de CHF 6ô500ô000.ï TTC pour lôachat de la parcelle 332 dit le ç Cube de verre è. FRefus® 

Séance du 24 juin 2024           
06/2024: Comptes 2023 
07/2024: Rapport de gestion 2023 
08/2024: Demande de cr®dit compl®mentaire de CHF 12ô097ô811.93 TTC pour la construction du complexe scolaire CSI Le Bix 
ainsi que sa route dôacc¯s.                                                                                                                                       

Les demandes de permis de construire éobligatoire ou pas ?              
Chers administr®s, 

Il est de notre devoir de vous rappeler lôimportance de se conformer ¨ lôarticle 103 de la Loi vaudoise sur lôam®nagement du terri-
toire et les constructions, qui stipule que tout projet de travaux doit °tre pr®alablement annonc® ¨ la Commune.  

Que vous envisagiez une r®novation majeure ou simplement un petit rafraichissement de votre foyer, nous vous invitons ¨ pren-
dre contact avec notre service des constructions. Nous sommes l¨ pour vous orienter et vous informer sur les d®marches admi-
nistratives ¨ suivre en fonction de la nature de vos travaux. En vous remerciant de votre collaboration et de votre compr®hen-
sion !  

Nouvelle procédure pour les pompes à chaleur  : simple annonce ou permis  ? 

Dans le cadre de l'article 68c RLATC, le Canton de Vaud a introduit un processus simplifi® lors de lôinstallation dôun 
chauffage ou dôune production dôeau chaude sanitaire par une pompe ¨ chaleur air/eau ou air/air dans un b©timent 
existant, sous r®serve du respect de certaines conditions.   
 

D®sormais, les propri®taires d®sireux de r®aliser cette transition, et pour autant quôils soient ®ligibles ¨ cette proc®-
dure, peuvent utiliser le formulaire d'annonce sp®cifiquement con­u ¨ cet effet. Ce formulaire, disponible sur le site 
officiel du Canton, permet de d®clarer en toute simplicit® le projet de remplacement du chauffage. 
 

Toutefois, il convient de souligner que cette d®marche reste soumise ¨ certains crit¯res, notamment en ce qui con-
cerne la conformit® aux normes environnementales et urbanistiques en vigueur. De plus, selon les dispositions de 
l'article 103 de la LATC, le changement de syst¯me de chauffage demeure soumis ¨ l'autorisation de la Municipali-
t®. 
 

En remplissant ce formulaire, les propri®taires b®n®ficient d'une proc®dure acc®l®r®e et simplifi®e, r®duisant ainsi la 
charge administrative li®e ¨ ce type de travaux.           
Le service des constructions est ¨ disposition pour toute information compl®mentaire.  

Service des constructions,  
Centre Communal dôEntretien (CCE), Route des Montagnes 2, 1273 Arzier-Le Muids 
T®l. 022 / 366 87 81 

Ramassage des déjections canines  

Nôoubliez pas que pour bien vivre ensemble, certaines r¯gles doivent °tre respect®esé et lôune 
dôelles, est de ramasser les crottes de son chien car malheureusement certains propri®taires ne 

le font toujours pas ! 

La nouvelle carte journalière dégriffée Commune  
 

La carte journali¯re d®griff®e Commune est une offre contingent®e disponible aupr¯s des communes.  
Son principe est le suivant: plus vous r®servez t¹t, plus vous voyagez ¨ prix r®duit.                                
Pour savoir o½, quand et ¨ quel prix la ç carte journali¯re d®griff®e Commune è est disponible,           
veuillez consulter la page: https://cartejournaliere-commune.ch  

Renseignements aupr¯s de lôAdministration communale au 022 / 366 87 87. 

http://cartejournaliere-commune.ch


Zoom sur une fiche PECC  

 

мп Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-actions_14.pdf 

 

hƴ ƴŜ ƭŜ ǎŀƛǘ ǇŜǳǘ-şǘǊŜ ǇŀǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊȊƛŜǊ-[Ŝ aǳƛŘǎ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǊŞπ
ǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ tŜƴǎŜȊ Ǉƭǳǘƾǘ Υ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ Ł ōƻƛǎ Řǳ //{ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ мфут ŜǘΣ Ł 
ŎŜǧŜ ŞǇƻǉǳŜ ŘŞƧŁΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊǾŀƛǘ Ł ŎƘŀǳũŜǊ ƭŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŀƎǊŀƴŘƛ Ŝƴ нлмл ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ŀ /ŀǊƻƭƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǝƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜΦ  
 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŀ ōƛŜƴ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ŎƘŀǳũŀƎŜ Ł ōƻƛǎΣ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ Řŀƴǎ 
ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǾƻŎŀǝƻƴ ŦƻǊŜǎǝŝǊŜΦ 
 

vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ ŘŜ ŎŜǧŜ ŬŎƘŜ Κ 
- 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 
- ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŶŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǝǉǳŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
 

vǳŜƭƭŜǎ ŀŎǝƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Κ 
- wŜƳŜǧǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǝƻƴ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƘŀǳũŀƎŜ Ł ǇƭŀǉǳŜǧŜǎ Řǳ //{ 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƘŀǳũŀƎŜ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ 
- ;ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
 

hǴ Ŝƴ ǎƻƳƳŜǎ-ƴƻǳǎ Κ vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Κ 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ //{ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǘŜǊƳƛƴŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŭƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ǿƻƴǘ ŘŞōǳǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇƻǳǊ ŞǾŀπ
ƭǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ [Ŝ aǳƛŘǎΦ 
 

vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Κ 
- ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ н-п ŀƴǎ 
- /ƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ;ƭŜǾŞŜ 
- wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Υ aƻȅŜƴƴŜǎ 
 

9ǘ Ƴƻƛ Κ vǳŜ Ǉǳƛǎ-ƧŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Κ 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƻƴ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ǉǳŀǊπ
ǝŜǊ Τ ƻǊΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǝƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴΣ ǳƴ ǉǳŀǊπ
ǝŜǊ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǊŞǎƛŘŜƴǝŜƭΦ 
 

/ŜǧŜ ǎƻƭǳǝƻƴ Ǿƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Κ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŘƛǎŎǳǘŜǊ Ŝǘ ǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ 
Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ Řŀƴǎ Ǿƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Η 
 

vǳƛ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜ Κ vǳƛ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Κ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ōƛŜƴ ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴŬƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŀƴŘŀπ
ǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǉǳŜǎǝƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΥ  
ŎƻƳƳǳƴŜϪŀǊȊƛŜǊΦŎƘ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ōƛŜƴ ǾƻƭƻƴǝŜǊǎ ǎǳƛǾǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǝǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řǳ t9// Υ 
 

- Le Conseil communal a accept® le pr®avis pour lô®clairage public (fiche 12) qui va prochainement pouvoir 
°tre mis en îuvre. La Municipalit® sôest en effet d®termin®e sur les strat®gies lumineuses ainsi que sur le 
mat®riel qui sera install®. 
- La collecte des bouchons de PET se poursuit ¨ la d®chetterie dans lôoptique de la journ®e de septembre (fiche 6). 
Un grand merci ¨ toutes celles et ceux qui jouent le jeu et trient ces bouchons ! 
- Lô®tude strat®gique de planification ®nerg®tique du territoire communal (fiche 13) est en phase de r®alisation et 
devrait pouvoir °tre pr®sent®e ¨ la population dôici lôautomne 2024.  
- Une soir®e de conf®rences et de pr®sentation est en cours de conception avec nos partenaires de Bassins et de 
Le Vaud. Nous esp®rons pouvoir vous en dire plus dans les prochains mois ! 

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/DIT/Durabilite/Communes/PECC/PECC_fiches/PECC-fiches-6.pdf
mailto:commune@arzier.ch


Emondage des haies et élagage des arbres  
 

La Municipalit® rappelle quôen bordure des routes et chemins publics, les haies doivent °tre ®mond®es et les arbres ®lagu®s, 
selon les art. 8 et 10 du r¯glement dôapplication du 19 janvier 1994, de la loi du 10.12.1991 sur les routes.  
 

Emondage des haies = ¨ la limite de la propri®t® ¨ une hauteur maximale de 0.60 m lorsque la visibilit® doit °tre mainte-
nue et de 2 m dans les autres cas 
 

Elagage des arbres =  au bord des chauss®es: ¨ 5 m de hauteur et ¨ 1 m ¨ lôext®rieur au bord des trottoirs : ¨ 2.50 m de 
hauteur et ¨ la limite de la propri®t® 

 

Les propri®taires fonciers et fermiers sont invit®s ¨ ex®cuter ce travail faute de quoi ils pourront °tre d®nonc®s par la Municipalit® 
et cette t©che pourra °tre ex®cut®e dôoffice et aux frais des propri®taires selon lôarticle 15 du r¯glement pr®cit®.                          
Les dispositions de la loi ¨ ce sujet sont applicables toute lôann®e. 

tƻǳǊǉǳƻƛ ŀƎƛǊ Κ 
[Ŝ ƭŀǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŜΦ hǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ŜȄƻǝǉǳŜ 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ƴŞŦŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 

Lƭ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ Υ  
! ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴœŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΦ 9ƴ ŦƻǊşǘΣ ǎŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƻǇŀǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǊπ
ǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭŜ  ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǝŝǊŜǎ Τ  
tƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŎŀǊ ǎŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ǎƻƴ ŞŎƻǊŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ  
 

/ƻƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ Κ 
- wŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ Řǳ ƭŀǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Τ 
- 9ǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ƅŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŦǊǳŎǝŬŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŞƭƛƳƛƴŀƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ                        

ƭŜ  ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǾŞƎŞǘŀƭ όŞƭƛƳƛƴŀǝƻƴ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǧŜǊƛŜΣ Ǉŀǎ ŎƘŜȊ ǎƻƛΣ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜύΦ  
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǝƻƴ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ нлмф-нлолΣ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘ ŀ ŀƭƭƻǳŞ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǝƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻπ

ǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŀǊǊŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ƭŀǳǊŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ōǳƛǎǎƻƴǎ 

ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΦ                          

tƻǳǊ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎŞŎǳǝǾŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊȊƛŜǊ-[Ŝ aǳƛŘǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

±ƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ Ǿƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜǊ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Κ /ƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭŜ tŀǊŎ WǳǊŀ 

ǾŀǳŘƻƛǎΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ł ƧŜŀƴƴŜǘϪǇŀǊŎƧǳǊŀǾŀǳŘƻƛǎΦŎƘ ƻǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǳ лнн κ осс рм тл ŘΩƛŎƛ ŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнпΣ Ŝƴ 

ǘǊŀƴǎƳŜǧŀƴǘ Ǿƻǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ όƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳΣ ŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-Ƴŀƛƭ Ŝǘ ǇƻǎǘŀƭŜΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

ƘŀƛŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŀǊǊŀŎƘŜǊ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊΦ ¦ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ tŀǊŎ WǳǊŀ ǾŀǳŘƻƛǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 

ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ŀŬƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

aƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎΥ 

!ǊǊŀŎƘŀƎŜΥ  ǎǳōǾŜƴǝƻƴ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜ ŘŜ /ICслΦ- ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀƴƴƻƴŎŞΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ŦǊŀƛǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΥ [Ŝ tŀǊŎ WǳǊŀ ǾŀǳŘƻƛǎ ŬƴŀƴŎŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ōǳƛǎǎƻƴǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ 

ŎƻǶǘǎ όǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎύΦ 

/ƻƴŘƛǝƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǝƻƴǎΥ 

- CƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŜȄŀŎǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƘŀƛŜ Ł ŜƴƭŜǾŜǊΤ 

- wŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ƭŀǳǊƛŜǊǎ-ŎŜǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ όƭƛǎǘŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ WǳǊŀ ǾŀǳŘƻƛǎύ Τ 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ нлнп Ŝǘ ƳŀǊǎ нлнрΦ 
 

5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ WǳǊŀΣ р ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳōŀǧǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƴƻǘǊŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΥ όƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ ƧŀǊŘƛƴǎύ 
 

  ±ŜǊƎŜǊŜǧŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ           {ƻƭƛŘŀƎŜǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜǎ            !ǊōǊŜ Ł ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ                              wŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ                         .ŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tƻǳǊ ŘŜƳŀƛƴΣ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǊŞǘŀōƭƛǎǎƻƴǎ ƴƻǘǊŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΗ          aŜǊŎƛ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ŀƛŘŜΗ 

Unissons -nous contre le laurelle !  



Ch¯res Electrices, chers Electeurs,  

Nous sommes heureux de vous informer qu'¨ partir des votations du 9 
juin 2024, notre commune b®n®ficiera du scanner SuisseVote. Cette 
solution de scanner permettra au Bureau du Conseil communal, qui 
est en charge de toutes les ®lections, de compter vos votes beaucoup 
plus rapidement.  

Pour les Electrices et les Electeurs, les changements sont mineurs si 
ce n'est les bulletins de vote qui changent l®g¯rement. Au lieu d'®crire 
vos r®ponses de fa­on manuscrite, vous devrez cocher les bonnes 
cases comme dans l'exemple.  

Mis ¨ part cela, vous avez toujours la possibilit® de voter par corres-
pondance, de d®poser vos votes dans les bo´tes aux lettres mises ¨ 
disposition au Muids et ¨ Arzier ou de passer voir nos scrutateurs et 
scrutatrices qui ouvrent le bureau de vote de 10h00 ¨ 11h00 les dimanches de votations.  

Nous sommes ¨ votre enti¯re disposition pour tout renseignement suppl®mentaire.   

Le Bureau de Conseil & Le Greffe municipal  

Contr¹lez la validit® de vos documents dôidentit® avant les vacances ! 

Pour toute commande de carte dôidentit® vous devez venir personnellement au Contr¹le des habitants. 

Les mineurs doivent °tre accompagn®s par le repr®sentant l®gal. D¯s 7 ans, la signature de lôenfant est 
obligatoire. 

Pour toute commande de passeport ou de passeport et carte dôidentit® (prix combin®),  
veuillez contacter le 0800 01 1291 ou via internet ¨: www.biometrie.vd.ch 

Pour tout autre renseignement, vous pouvez nous joindre au 022 / 366 87 87 pendant les heures dôou-
verture de lôAdministration communale. 

CANICULE =  

33° pendant 3 jours consécutifs  
 

Les p®riodes de canicules sont ®prouvantes 
pour petits et grands, mais les seniors sont plus 
particuli¯rement touch®s.  

Soyons solidaires et pr°tons-leur attention, 
surtout lorsquôils sont seuls ou d®pendants.  

A lôapproche de lô®t®, la Commune dôArzier-Le 
Muids met en place son plan canicule, qui con-
siste ¨ appeler les personnes ¨ risque qui le d®-
sirent. 

Nous avons d®j¨ adress® un courrier aux per-
sonnes de 75 ans et plus, cependant, la Munici-
palit® souhaite ®galement informer les per-
sonnes de moins de 75 ans quôelle peuvent 
faire appel ¨ ce service en cas besoin. 

En cas dôint®r°t, vous pouvez contacter lôAdmi-
nistration communale au 022 / 366 87 87 ou        
commune@arzier.ch. 

Nouveau bulletin de vote !  



NOUVEAU à Arzier   
Le Projet ARTôAIR, un espace dôexpérimentation artistique et sensorielle pour accompagner les jeunes et moins 

jeunes dans un processus personnel de réflexion et de transformation. 

Initié par des professionnels des domaines artistiques et de lôaccompagnement humain, le Projet  ART'AIR est un 
concept novateur qui propose une approche positive basée sur les outils de lôArt thérapie. La pratique de la média-
tion artistique permet entre autre d'enclencher un processus de r®alisation de soi en s'appuyant sur lôacte cr®ateur 

qui dit: « Quand je forme, je me transforme ». 

Niché à deux pas de la gare d'Arzier, le Projet ART'AIR est un lieu privilégié  stimulant la créativité individuelle et col-

lective.  

Il propose notamment deux fois par semaine, un accueil de jour aux jeunes en rupture pour leur permettre de re-
prendre leur souffle, d'exprimer leurs émotions et de mobiliser leur créativité, au service du 

vivre-ensemble.  

Lôobjectif étant de se re-mobiliser et de convoquer son élan vital pour penser et développer un 

projet personnel et sôengager en formation professionnelle.  

Le Projet ART'AIR est l'union de lôART et de lôAIR. LôART pour rêver, imaginer, jouer, créer. 
LôAIR de la montagne, pour souffler, respirer. L'Artère, pulsion de vie qui irrigue le cîur et en-
courage le mouvement. Et l'ART-terre, nature, lôART-thérapie é Pour se reconnecter au vivant, 
à la matière et trouver le goût de la créationélôenvie de sôengager pour avancer et construire 

son PROJET. 

Cet été, du 24 juillet au 10 août, le Projet ARTôAIR propose un atelier découverte de média-
tion artistique : « Mon bien-être à travers la découverte de ma créativité ». Moyens : arts visuels et plastiques, mou-
vement, ®criture, collage é  

Cursus de 6 seӢances de 2h chacune - Places limiteӢes : 2 à 5 pers. - 40 CHF par séance, soit 240 CHF le cursus com-
plet - Participation recommandeӢe aӡ toutes les seӢances - Les mercredis et samedis de 15h à 17h - Accessible aӡ tous 

et sans preӢrequis neӢcessaire -  

Contact et informations:     

Judith Behar 076 615 68 93  judith@ose-r-ose.art - Projet ARTΩAIR - Prés-du-Village 2. 

Visite dõun rucher  

En juin, Denise et Patrick Kºnig vous proposent de venir visiter leur rucher de 17h30 ¨ 18h30  
les 11-13-19-20 et 21 juin sur inscription uniquement  par t®l®phone au 022 / 366 01 08.  
Maximum 4 personnes. Enfant admis des 10 ans.  
Personne allergique sôabstenir 
Tenue : manches longues ; col ferm® ; pantalons longs ;             
chaussettes ; souliers ferm®s. 
Annulation en cas de pluie ou vent. 
 
Patrick & Denise Kºnig 
Champ du Coq 3 
1273 Arzier- Le Muids 
 
 
 
 
En mai et juin, côest la p®riode de lôessaimage pour les abeilles ! 

Si vous voyez un essaim, plut¹t que de le d®truireé pensez aux  
apiculteurs de notre commune qui se feront un plaisir de venir chercher lôessaim et de le remettre dans 
une ruche. 

Vente de miel du village       
d¯s lô®t®:  

500 gr. Fr. 13.- 

mailto:judith@ose-r-ose.art


Le Certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB)  
 

Suite aux actions du plan ®nergie et climat communal - PECC (voir Info Arzier-Le Muids nÁ178 ï Septembre 2023) 
et la cr®ation de la commission ®nergie, environnement & durabilit®, les membres de la commission tenaient ¨ par-
tager avec nos lecteurs de plus amples informations concernant le certificat ®nerg®tique cantonal des b©timents 
(CECB), ainsi que les d®marches et subventions pour sa r®alisation. 
 
Qu'est-ce que le CECB / CECB Plus ? 
Le certificat ®nerg®tique cantonal des b©timents (CECB) est l'®tiquette-
®nergie officielle des cantons et se pr®sente sous la forme d'un document de 
quatre pages : 
1) Donn®es g®n®rales sur le b©timent. 
2) Description technique, ®valuation et indications succinctes pour une r®no-
vation. 
3) Dispositions ¨ prendre et recommandations. 
4) Informations g®n®rales sur le CECB.  
 

Le CECB Plus est un rapport du CECB qui comprend ®galement un rapport de conseil. 
Le rapport donne une liste concr¯te de mesures pour am®liorer l'efficacit® ®nerg®tique du b©timent ainsi que des 
recommandations pour r®nover le b©timent soit par ®tapes (et le meilleur ordre pour entreprendre les travaux), soit 
pour effectuer une r®novation globale en une fois.  
 

Combien co¾te le CECB / CECB Plus ? 
Le CECB est effectu® par des partenaires certifi®s et les co¾ts peuvent varier selon lô®tat et la taille du bien. 
R®aliser un CECB co¾te entre 650 et 850 CHF pour une maison individuelle, et le CECB Plus, qui inclut un rapport 
de conseil d®taill®, co¾te entre 1ô200 et 1ô400 CHF. Pour les r®sidents du canton de Vaud, le Programme B©timents 
subventionne partiellement ces co¾ts : jusqu'¨ 1ô000 CHF pour un CECB Plus r®alis® sur une maison individuelle et 
jusqu'¨ 1500 CHF pour un habitat collectif. 
Ces subventions visent ¨ encourager l'®valuation ®nerg®tique des b©timents. Ensuite, la r®alisation d'un CECB ou 
d'un CECB Plus peut ®galement ouvrir la porte ¨ d'autres aides financi¯res pour les travaux de r®novation ®nerg®-
tique recommand®s dans le rapport. 
 

Y-a-t ôil une obligation dô®tablir un CECB / CECB Plus ? 
Le CECB Plus non seulement vous aide ¨ planifier votre projet de construction mais constitue ®galement en partie 
une condition d'obtention de subventions (le Programme B©timents).  
Dans le cas de changement de propri®taire, le canton de Vaud exige ®galement lô®tablissement dôun CECB Plus (si 
pas d®j¨ fait).  
 

Comment initier les d®marches pour ®tablir un CECB / CECB Plus ? 
S®lectionner des expert-e-s CECB : Sur le site internet de lôassociation CECB, sous ç ExpertĿeĿs è, vous trouverez 
les expertĿeĿs CECB de votre r®gion en rentrant votre code postal (www.cecb.ch/trouver-des-experts) 
 

Demander des devis et choisir son expert-e : Le co¾t de lô®tablissement du CECB et du CECB Plus peut varier 
largement en fonction du b©timent, de la r®gion et de lôexpertĿe lui-elle m°me. Il est donc recommand® de solliciter 
une ou plusieurs propositions de prix avec le d®tail des prestations propos®es. 
 

Clarifier les possibilit®s de financement : Le canton de Vaud soutient, par des aides financi¯res, lô®tablissement 
du CECB, du CECB Plus, ainsi que la r®novation des b©timents. Ces aides doivent °tre demand®es avec suffisam-
ment dôavance ; contactez votre expertĿe CECB ou votre service cantonal de lô®nergie (E-Mail : info.energie@vd.ch, 
T®l : 021 316 95 50). 
 

Pour plus dôinformations vous pouvez consulter : 
Le Programme B©timents : https://www.leprogrammebatiments.ch/fr/le-programme-batiments/subventions/ 
La page CECB : https://www.cecb.ch/le-cecb/quest-ce-que-le-cecb/ 

Jardin dõenfants communal  dõArzier-Le Muids  

Nous proposons aux enfants, d¯s 30 mois, mais aussi aux enfants de 1- 2P,  
des activit®s amusantes et stimulantes: atelier cuisine, atelier motricit® et mu-
sique, demi- journ®es en for°t, balades cont®es en for°t, atelier bricolages, jeux 
libres. 
 
Les enfants scolaris®s de 1 et 2P sont les bienvenus les apr¯s- midis.  
Les trajets entre le restaurant scolaire, l'®cole et le jardin d'enfants sont assur®s.  
 
De 08h45 ¨ 11h45 tous les matins,  
de 14h00 ¨ 18h00 (apr¯s l'®cole 15h30- 18h00) les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  
                                           
Tarifs consultables dans le r¯glement sur le site arzier.ch. Ouvert pendant les p®riodes scolaires 
 

Jardin dõenfants communal, Rue du Village 30, 1273 Arzier- Le Muids 022 366 74 24                      
E- mail: jde@arzier.ch 

http://www.cecb.ch/trouver-des-experts
mailto:info.energie@vd.ch
https://www.leprogrammebatiments.ch/fr/le-programme-batiments/subventions/
https://www.cecb.ch/le-cecb/quest-ce-que-le-cecb/


Bien vivre ensemble : Petit rappel des bonnes pratiques  

Si une crotte dérange sur un trottoir, 

elle peut avoir des conséquences 

autrement plus graves, voire mor-

telles, dans lõherbe fra´che. En 

cause? La néosporose , présente 

dans les selles de certains canidés 

cet agent infectieux est mortel pour 

les bovins.  

entre le 15 mars et le 15 novembre, il 

n'est pas permis de traverser les prés, 

l'article 78 du code rural vaudois  

UNE CANETTE DANS UN PRE PEUT 

TUER UNE VACHE ! 

Lõaluminium des canettes une fois 

broyé par une faucheuse est aussi 

coupant quõun rasoir. Ing®r®e par 

une vache ou autre herbivore, elle 

lui découpe la panse..  

 

 

Pour ®viter les restrictions,                                 
r®cup®rez d¯s maintenant lôeau  
de pluie chez vous pour 
lôarrosage des jardins et 
des potagers.  

Pensez-y d¯s maintenant. 

Protégeons les petits animaux des 
robots tondeurs  

Les robots tondeurs sont la 2¯me cause de 
blessures et de mortalit® chez les petits ani-
maux de nos jardins apr¯s la circulation rou-
ti¯re.  

Les h®rissons, par exemple, sont les plus tou-
ch®s par ce nouvel outil. 

En effet, ils ne sôenfuient pas, contrairement 
aux oiseaux ou aux chats, ils se mettent en 
boule et se font automatiquement happer et 
ab´mer les pattes.  

Ils sont ®galement un danger pour les enfants, 
principalement les b®b®s ¨ quatre pattes qui 
pourraient se faire trancher le bord des mains. 
 

Nous vous conseillons donc de privil®gier lôutili-
sation des robots tondeurs la journ®e et si pos-
sible sous surveillance.  
 

Evitez de les faire fonctionner 
durant la nuit et aux aurores.   
Merci pour eux! 



Bient¹t la ýn de lôann®e scolaire et le d®but des vacances! 

Aýn de c®l®brer la ýn de lôann®e scolaire, la f°te des enfants revient  au CCS le  

vendredi 28 juin 2024 ¨ partir de 17:00  

Cette c®l®bration est organis®e par un groupe de parents dô®l¯ves b®n®voles avec le soutien 

de la commune. Elle permet aux enfants dôArzier-Le Muids dôavoir une f°te qui marque la 

ýn de lôann®e scolaire et pour les parents une occasion de pouvoir se r®unir et de passer un 

agr®able moment tous ensemble. 

Toutefois cette f°te se voit menac®e pour ses prochaines ®ditions, le groupe de parents  

b®n®voles peine ¨ se renouveler et sans eux, elle nôexiste plus. Nous avons besoin de vous 

pour la faire perdurer, aýn que vos enfants et vous puissiez toujours avoir un moment de 

partage.  

Alors nôh®sitez plus ¨ nous rejoindre pour participer ¨ cette belle aventure en contactant 

le : 078 753 94 05 

 Quoi de mieux que quelques citations pour vous donner envie de nous rejoindreé 

ç Pour moi °tre b®n®vole ¨ la f°te des enfants côest 

participer ¨ la vie de mon village è 

ç Chaque ann®e je me r®jouis de cette f°te avec le carrousel gratuit!! è 

ç  Se r®unir tous ensemble avant les grandes vacances , côest top! è 

ç Côest quand-m°me aussi un peu la f°te des parents, non? è 

ç Participer en tant que b®n®vole, môa fait rencontrer de belles personnesè 

La F°te des enfants 

Quôest ce que côest :  

Des animations gratuites 

pour nos enfants:    

un carrousel, des ma-

quillages, sculpture de 

ballons, des d®mo, un 

þash mob, une disco. 

 

Et pour les parents, des 

stands de nourritures 

tenus par nos soci®t®s 

locales, un stand p©tisse-

rie hot dog et un bar 

g®r® par les b®n®voles 

qui permet la gratuit® 

des animations pour les 

enfants. 



Recherches bénévoles  
 

Vous avez quelques matinées disponibles et un véhicule ?   

Venez compl®ter lõ®quipe de livraison des repas ¨ domicile ¨ Arzier-Le Muids.  

 

En cas dõint®r°t, contactez: CMS de Gland-Région au  022 / 999 67 20  

Paroisse Protestante de St -Cergue, Arzier -Le Muids  

Pour pr®parer un bapt°me, un mariage ou un service fun¯bre, je suis disponible pour vous rencontrer et 
ainsi  pouvoir construire ensemble une c®l®bration qui vous corresponde. Je suis aussi disponible si vous 
avez une question ou si vous souhaitez me rencontrer. 
 
Mail : marc.bovet@eerv.ch ou par t®l®phone au: 079 685 90 56. 
 
Sur le site de notre paroisse vous trouverez toutes les informations utiles: 
https://www.eerv.ch/region/la-cote/saint-cergue/accueil  ou en tapant sur un moteur de recherche : EERV 
St-Cergue. 
 
Concerts d®couvertes, le 9 juin au temple dôArzier ¨ 17h, suite de nos concerts d®couvertes, avec 
un duo de violoncelles compos® de Juliette Hubert et Raymond Perez.. Entr®e libre et chapeau ¨ la sor-
tie.     
Jeudi 13 juin de 19h ¨ 20h au temple dôArzier pri¯re de Taiz®. La paroisse propose une fois par 
mois un temps de pri¯res, de chants et de silence comme cela se vit dans la communaut® îcum®nique 
de Taiz®.  
Pour les familles,  des rencontres et temps de c®l®brations se vivent dans le cadre de la r®gion. 
Suivant les demandes, je suis pr°t ¨ organiser des temps sur le territoire de la paroisse. Faites-moi signe.  
Le temple de Vich est am®nag® une fois par mois pour accueillir  des rencontres "Godly Play" pour les  
enfants de 4 ¨ 11 ans. Godly Play, Dieu vient jouer avec nous. Ces rencontres sont anim®es par Marc 
Bovet. Prochaines dates : Le samedi 25 mai de 10h30 ¨ 11h30 et le mercredi 19 juin de 16h30 ¨ 17h30 , 
on termine par un ap®ro avec les adultes . Les parents peuvent rester pendant la rencontre. Pour bien 
pouvoir vous accueillir merci de vous annoncer aupr¯s de Marc Bovet par mail 2 jours au plus tard 2 jours 
avant la rencontre.  
 
Tu viens au culte dimanche ?  Les cultes sont ¨ 10h15 sauf indications particuli¯res.  

En alternance entre St-Cergue et Arzier. Infos sur le site de la paroisse ou aux tableaux dôaffichage.    

En ®t® les cultes se vivent en alternance entre la paroisse de St-Cergue, Arzier-Le Muids et celle de 

Genolier.   

Bon ®t® ¨ chacune et ¨ chacun, Marc Bovet  

 
Samedi 15 juin, ¨ 18h00, messe des familles,  

avec les enfants de 3 ¨ 6 P suivant le cat®chisme et leur famille. 
 
 

 
Samedi 7 septembre, ¨ 18h00, messe des familles                                                        

et reprise du cat®chisme, selon les instructions qui suivront durant lõ®t®. 
 

Bienvenue ¨ chacun ! 
 

https://www.cath-vd.ch/paroisses/nyon/saint-cergue 

Chapelle catholique de St -Cergue  

D¯s le samedi 22 juin et jusquõau 31 ao¾t, la messe sera c®l®br®e ¨ 18 heures. 

mailto:marc.bovet@eerv.ch
https://www.eerv.ch/region/la-cote/saint-cergue/accueil


 



Les Fen°tres de lõ®t® 

Jeudi 1er ao¾t 
F°te Nationale 

 
Ruines dôOujon / Creux 

des Ab®riaux 

Vendredi 2 ao¾t  
 

Alice et Bruce Debell 

Route de St-Cergue 49 
Arzier 

Mardi 6 ao¾t  
 

Fr®d®ric Guilloud 
 

Ch. de la Petoli¯re 1 
Le Muids  

Vendredi 9 ao¾t  
 

Olivier Badan 
 

Alpage 
Mont-Roux  

d¯s 17h30 pour la traite 

Dimanche 11 ao¾t  
 

Umut ¥zmen 
Maelav Pizza 

 
Route dôArzier 71 

Arzier  

Mardi 13 ao¾t  
 

Famille Ray                
 

 

La Ch¯vrerie de     
Genolier 5 

Jeudi 15 ao¾t  
 

V®ronique et Patrick 
Roussillon 

 

Route des Sendys 17 
Arzier 

Samedi 17 ao¾t  
 

Municipalit® 
 

 

Stand de tir 
Arzier 

Ils vous attendent entre 18h30 et 20h30 pour un moment de partage !  

 
 
 
 
 
Comme chaque ann®e depuis 2019,  

durant la nuit du 12 et 13 ao¾t, les com-
munes ®teignent lô®clairage public afin de con-

templer la pluie dô®toiles filantes  
(env. 200 ®toiles ¨ lôheure). 

 

En effet, cette pollution lumineuse emp°che une 
visibilit® optimale de la Voie lact®e et nous 
masque ce magnifique spectacle. 

 

Lô®clairage public de notre commune sera donc 
®teint d¯s 22h00 (except® aux passages pi®-

tons). 
 

Admirez, profitez et contemplez la nuit! 

Y ÉTIEZ -VOUS é¨ la 
journée coup de balai?  

Elle a eu lieu le samedi 23 mars le 

long du BIX avec une vingtaine de 

participants motivés et dont la seule 

demande était de le faire plus sou-

vent  !  

Le poids du matériel récupéré  : 

Ferraille = 200 Kg.  

Les sacs noires 17 = 250 Kg.  

Les mégots = 1 Kg.  

Un grand MERCI à chacun!  


